
 

ACTUALITÉS 

 

 

Réforme Belloubet : La Fnath dénonce un recul de l’accès au droit 

À compter du 1er janvier 2019, les assurés sociaux devront se tourner devant les 
pôles sociaux des tribunaux de grande instance (TGI), spécialement désignés, et non 
plus devant les juridictions spécialisées qui disparaissent. 

En savoir plus : a-part-entiere.fr  

 

 

Amiante : un nouveau scandale judiciaire 

La Cour de cassation a confirmé, le 11 décembre 2018, l'annulation des mises en 
examen de huit responsables dans deux dossiers en lien avec le scandale de 
l'amiante (Jussieu et Normed à Dunkerque). 

En savoir plus : a-part-entiere.fr  

 

 

Mi-temps thérapeutique : du nouveau 

Le Gouvernement a déposé un amendement au Projet de loi de financement de la 
Sécurité Sociale 2019 destiné à élargir les bénéficiaires du mi-temps thérapeutique, 
amendement qui a été adopté par l’Assemblée Nationale. 

En savoir plus : a-part-entiere.fr  

http://www.a-part-entiere.fr/reforme-belloubet-atteinte-a-le28099acces-au-juge-social
http://www.a-part-entiere.fr/amiante-un-nouveau-scandale-judiciaire
http://www.a-part-entiere.fr/le28099elargissement-des-beneficiaires-du-mi-temps-therapeutique


NOS REVENDICATIONS  

 

L’Association des accidentés de la vie, FNATH, consciente de l’extrême gravité dans 
laquelle se trouve le pays, appelle le président de la République à faire cesser les 
violences et l’impasse sociale qui est celle de la France depuis plus de 30 ans. 

En savoir plus : fnath.org  

 

Lois de finances : un pouvoir d’achat en régression pour les personnes handicapées, 
invalides, accidentées et malades 

En savoir plus : a-part-entiere.fr  

 

Dossier médical partagé : La FNATH se mobilise 

Au travers de plus de 200 réunions organisées dans toute la France, la Fnath et ses 
sections locales lanceront une grande campagne de sensibilisation pour favoriser la 
création par les Français de leur dossier médical partagé. 

Le DMP constitue un outil décisif pour améliorer la qualité et la sécurité des soins des 
patients », indique la « Sécu ». 

En savoir plus : a-part-entiere.fr  

 

Inaptitude : De nouvelles règles applicables 

Nombre d’accidents du travail se terminent malheureusement par un licenciement 
pour inaptitude. La loi travail modifie aussi la loi dans ce domaine. 

En savoir plus : a-part-entiere.fr  

 

https://www.fnath.org/actualites/accidentes-de-vie-nouvelle-laisses-compte-monsieur-president/
http://www.a-part-entiere.fr/budget-deception
http://www.a-part-entiere.fr/dossier-medical-partage-dmp
http://www.a-part-entiere.fr/inaptitude-de-nouvelles-regles-applicables


VIE DE L'ASSOCIATION  

 

Une plateforme solidaire de rue 

La Fnath soutien Streetco qui développe une application GPS piétonne pour les 
personnes à mobilité réduite et bientôt pour les déficients visuels et auditifs. Il s'agit 
de les aider à se déplacer dans la rue et éviter les obstacles permanents ou 
temporaires qui s'y trouvent. En savoir plus : a-part-entiere.fr  

 

EMPLOI  

 

Baromètre AGEFIPH 

Pour les employeurs, le recrutement reste encore compliqué, souligne le dernier 
baromètre de l’Agefiph publié après la Semaine pour l’emploi. 

En savoir plus : a-part-entiere.fr 

 

La création d’un nouveau contrat de travail temporaire pour les personnes 
handicapées 

En savoir plus : a-part-entiere.fr 

Accéder ou se maintenir dans l’emploi : 

Découvrez les clefs pour vous aider dans votre parcours, mises à votre disposition 
par la Fnath  
En savoir plus : a-part-entiere.fr 

 

  

 

http://www.a-part-entiere.fr/une-plateforme-solidaire-de-rue
http://www.a-part-entiere.fr/recrutement-encore-complique
http://www.a-part-entiere.fr/la-creation-de28099un-nouveau-contrat-de-travail-temporaire-pour-les-personnes-handicapees
https://www.fnath.org/integration-professionnelle/

